
ECOLE DE MUSIQUE
AIDEMA

Association pour le développement par l’éveil musical et artistique,
Auffargis, Les Essarts-le-Roi, Le Perray en Yvelines

Mairie d’Auffargis 78610 AUFFARGIS

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE

DU 2 DÉCEMBRE 2003

PROCÈS-VERBAL

Lieu : la Mare aux loups LE PERRAY EN YVELINES

Rédacteur : Philippe ODRY

Participants : Voir la feuille de présence.

Membres adhérents présents : 7 personnes 

Invités : 
Antoine BENTO Directeur Pédagogique

ORDRE DU JOUR :
1. Vote des nouveaux statuts

Le 20/12/03
PV AGE du 2/12/03
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Ouverture de la séance à 20 h 45 :
La présidente Monique TESSON ouvre la séance
Le secrétaire de séance est Philippe ODRY

Sont remis les pouvoirs pour les différents votes.

Adhérents présents : 7 (un seulement par famille)

Adhérents représentés avec pouvoirs : 14 (à raison de 2 maximum par présent)
(voir distribution sur la feuille de présence)

SOIT UN TOTAL DE 21 VOTANTS
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1 PRESENTATION DE LA PRESIDENTE  
Monique TESSON, Présidente de l’AIDEMA rappelle que l’assemblée générale d’aujourd’hui, 
fait suite à celle du 14 novembre 2003 pour laquelle le quorum n’avait pas été atteint.
Le vote concerne l’adoption des nouveaux statuts de l’AIDEMA.

2 DÉLIBÉRATIONS  

Nombre d’adhérents présents ou représentés : 21

VOTE

Sur 21 membres représentés

VOTE DEFINITIF :
• abstentions 0 
• contre 0 
• pour 21 

Les nouveaux statuts de l’association de l4AIDEAM sont adoptés à l’unanimité.

La séance est levée à 20 H 50

Diffusion :  Le présent  Procès Verbal  sera affiché dans  les trois  implantations de l’Ecole et 
disponibles dans les bureaux de l’AIDEMA aux Essarts le Roi
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